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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23344

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 24-23344

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Conseil départemental d'Eure-et-Loir

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Retraitement en place des chaussées sur les routes départementales

  Description : La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux 
dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande 
publique. Chaque accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa 
date de notification. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque 
période de reconduction est de 1 an

  Identifiant de la procédure : cb77bac9-7a6d-48c6-a930-0b359ad5c4a8

  Identifiant interne : 2024-076-77

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233142 Travaux de réparation de routes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233220 Travaux de revêtement de routes

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23344
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23344
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 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Retraitement aux liants hydrauliques

  Description : L'accord-cadre sans montant minimum et avec un montant maximum est passé 
en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à 2162-14 du Code de la commande publique. Il 
est exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commandes et à la conclusion de 
marchés subséquents dans les conditions définies au Cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP). Les prestations comprennent 2 phases - Etudes - Exécution des travaux 
Montant maximum de la période initiale =&amp;gt; 2 500 000 euro(s) HT Ce montant maximum 
sera identique pour chaque période de reconduction

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233142 Travaux de réparation de routes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233142 Travaux de réparation de routes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233220 Travaux de revêtement de routes

 Options :

  Description des options : Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de 
l'accord-cadre, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet 
la réalisation de prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouvel 
accord-cadre pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la 
notification du présent accord-cadre

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Correspondre avec l'acheteur : ces éléments figurent à 
l'article 9.1 du règlement de la consultation Tel : 02 37 23 58 42 L'intégralité des 
documents se trouve sur le profil d'acheteur Le candidat individuel, ou chaque membre 
du groupement, ne doit pas entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique. Date de début et de fin 
estimées du marché (non contractuelles) : à compter du 15/05/24 jusqu'au 14/05/28. 
Délai global de paiement Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai 
global de 30 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement. 
Paiement des cotraitants.En cas de groupement conjoint, chaque membre du 
groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres 
prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte 
unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent. Paiement 
des sous-traitants. Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du 
pouvoir adjudicateur, dans les conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 
à R. 2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la réglementation, 
sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est 
considérée comme validée.En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de 
sous-traitance n'est pas le mandataire du groupement, ce dernier doit également valider 
la demande de paiement

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des 
cas d'interdiction de soumissionner - La copie du ou des jugement(s) prononcé(s) 
si le candidat est en redressement judiciaire - Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du 
travail

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global, réalisées au 
cours des trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création 
de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure 
où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Description : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années - Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne 
fin) - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont 
le candidat dispose pour la réalisation du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1419826,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1419826

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/03/2024 à 12:00

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 26/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif d'Orléans

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Retraitement aux liants hydrocarbonés

  Description : L'accord-cadre sans montant minimum et avec un montant maximum est passé 
en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à 2162-14 du Code de la commande publique. Il 
est exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commandes et à la conclusion de 
marchés subséquents dans les conditions définies au Cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP). Les prestations comprennent 2 phases - Etudes - Exécution des travaux 
Montant maximum de la période initiale =&amp;gt; 2 500 000 euro(s) HT Ce montant maximum 
sera identique pour chaque période de reconduction

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233142 Travaux de réparation de routes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233142 Travaux de réparation de routes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233220 Travaux de revêtement de routes

 Options :

  Description des options : Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de 
l'accord-cadre, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet 
la réalisation de prestations similaires. La durée pendant laquelle un nouvel 
accord-cadre pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la 
notification du présent accord-cadre

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Correspondre avec l'acheteur : ces éléments figurent à 
l'article 9.1 du règlement de la consultation Tel : 02 37 23 58 42 L'intégralité des 
documents se trouve sur le profil d'acheteur Le candidat individuel, ou chaque membre 
du groupement, ne doit pas entrer dans l'un des cas d'exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique. Date de début et de fin 
estimées du marché (non contractuelles) : à compter du 15/05/24 jusqu'au 14/05/28. 
Délai global de paiement Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai 
global de 30 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement. 
Paiement des cotraitants.En cas de groupement conjoint, chaque membre du 
groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres 
prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte 
unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent. Paiement 
des sous-traitants. Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du 
pouvoir adjudicateur, dans les conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 
à R. 2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la réglementation, 
sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est 
considérée comme validée.En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de 
sous-traitance n'est pas le mandataire du groupement, ce dernier doit également valider 
la demande de paiement

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre 
du groupement. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj
/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ 
Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - 
Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des 
cas d'interdiction de soumissionner - La copie du ou des jugement(s) prononcé(s) 
si le candidat est en redressement judiciaire - Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du 
travail

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global, réalisées au 
cours des trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création 
de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure 
où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Description : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années - Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne 
fin) - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont 
le candidat dispose pour la réalisation du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1419826,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1419826

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 26/03/2024 à 12:00

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 26/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif d'Orléans

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Conseil départemental d'Eure-et-Loir

  Numéro d’enregistrement : 22280001300013

    Adresse postale : Direction des affaires juridiques - Service de l'achat public Place Châtelet

  Ville : Chartres

  Code postal : 28028

  Pays : France

  Point de contact : Le Président

  Adresse électronique : achatpublic@eurelien.fr

  Téléphone : 0237235842

  Adresse internet : http://www.eurelien.fr

  Profil de l’acheteur : https://eurelien.fr/mon-departement/marches-publics/
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 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Orléans

  Numéro d’enregistrement : 294993

   Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie

  Ville : Orléans

  Code postal : 45057

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-orleans@juradm.fr

  Téléphone : 0238775900

  Télécopieur : 0238538516

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Orléans

  Numéro d’enregistrement : 295224

   Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie

  Ville : Orléans

  Code postal : 45057

  Pays : France

  Point de contact : Service Médiation

  Adresse électronique : greffe.ta-orleans@juradm.fr

  Téléphone : 0238775900

  Télécopieur : 0238538516

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7f8a94de-cf58-4467-9ab0-cf863be45d21 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/02/2024 à 18:10
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

23/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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